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OBJECTIF DE LA PRÉSENTATION 

• Se familiariser avec les nouveaux « État de dossier du comportement du PEVL » 
et « Suivi de comportement du CVL » établis en fonction des nouvelles politiques 
d’évaluation du comportement des PECVL en vigueur depuis le 17 février 2023.



CONTENU DE LA PRÉSENTATION 

• Rappel des principales modifications aux politiques d’évaluation du 
comportement du PEVL

• Le nouvel « État de dossier du comportement du PEVL » 

• Le nouveau « Suivi du comportement du CVL »

• Questions



Vice-présidence au contrôle routier et à la sécurité des véhicules

Division de la zone 
de comportement 

sécurité des 
opérations

Règles de circulation et 

Utilisation d’un véhicule 
lourd

Nouvelle 
pondération des 

événements

Échelle de 1 à 5 points pour 
les infractions (au lieu de 1 à 

3 points).

5 points pour les mises hors 
service conducteur (au lieu de 3 

points)

6 points pour les infractions au 
Code criminel et les critiques

2 points pour les accidents avec 
blessés sans transport par 

ambulance (au lieu de 4  pts)

Pondération différenciée 
entre le PEVL et le CVL pour 

certaines infractions

Nouvelles 
infractions prises en 

considération

En lien avec des 
règlements municipaux

En lien avec l’entretien 
mécanique

En lien avec le non respect 
d’une interdiction de 
mettre en circulation, 

d’exploiter ou de conduire 
un VL de la Loi concernant 

les PECVL

Principales modifications
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Vice-présidence au contrôle routier et à la sécurité des véhicules

Modifications aux 
approches 

d’évaluation

Événements critiques

Sécurité des véhicules

Contrôle en entreprise

Nouvelles mesures 
d’évaluation et de 

sensibilisation

Répétition d’infractions de 
même nature 

Pondération réduite en 
fonction de l’âge des 

événements 

Relevé des avis de non-
conformité

Actualisation des seuils de 
points à ne pas atteindre 

de toutes les zones de 
comportement

Nouveau Programme 
de reconnaissance des 
bons comportements 

des PEVL

Plus de 75 % des PEVL 
inscrits admissibles

Principales modifications - suite
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État de dossier du comportement du propriétaire ou de 
l’exploitant de véhicules lourds



Les seuils utilisés pour 
l’évaluation des PEVL ont été 

modifiés. Voir tableau de 
l’Annexe 8 de la politique PEVL. 

P. 124

Modification de la 
numérotation des sections. 

La section 8 Sécurité des 
opérations est remplacée par 

2 nouvelles zones 
d’évaluation du 

comportement. Donc 
maintenant 6 zones 

d’évaluation du 
comportement au lieu de 5. 

P.11 de la politique PEVL 
pour voir tous les 

évènements qui peuvent se 
retrouver dans chaque zone.

Nouvelle notion de 
répétition d’infractions de 
même nature. P.24 de la 

politique PEVL



Modification du titre et des 
évènements figurant à la 

section 4. Ces évènements ne 
sont pas pondérés mais 
entraînent un transfert 

immédiat à la CTQ.

La liste des évènements qui 
peuvent se trouver à la section 

apparait au début des sections 4 
et 7 à 14.

Ajout de la mention positive 
de pourcentage de réussite 

des niveaux d’inspection 
CVSA.



Le total des points 
supplémentaires de 

répétition apparait à la fin 
de chaque section où la 

notion de répétition 
d’infractions de même 

nature s’applique. (Sections 
7 à 10)

Les infractions émises ou 
plaidées en vertu d’un 
règlement municipal 

seront considérées dans 
l’évaluation si elles ont 

une équivalence dans le 
CSR et des points 
d’inaptitude. La 

pondération sera la 
même qu’au CSR. P. 19 

de la politique PEVL

Les infractions critiques 
liées à la capacité de 
conduire affaiblie par 

l’alcool ou la drogue sont 
inscrites à la section 8. À 

noter que si une 2e

infraction alcool/ drogue 
vient s’inscrire pour un 

même conducteur, les deux 
évènements seront 

déplacés en section 4.



Les infractions répétées sont 
inscrites par regroupement de 

même nature à la fin de chaque 
section concernée. C’est l’article 
de loi et la pondération initiale 

qui le détermine

Nouveaux codes de gravité 
(Blessés et blessés avec transport 

par ambulance) et nouvelle 
pondération. P.21 de la politique 

PEVL





Nouveau programme 
de reconnaissance 
pour les PEVL. P.51 
de la politique PEVL

Nouveaux évènements 
considérés à la section 7. 

Nombre d’inspections et de 
mises hors service remplacé par 

Nombre d’évènements 
considérés. 



Modification du 
vocabulaire. On parle 

maintenant de contrôles 
en entreprise au lieu 

d’inspections en 
entreprise.



Les vitesses constatées et 
permises apparaissent pour 

les infractions d’excès de 
vitesse

Les infractions données au 
propriétaire seront 

maintenant inscrites à la 
section 7

Détail et pondération pour 
chaque défectuosité majeure. 

Voir pondération P. 22 de la 
politique PEVL





Ancienne section 12, la section 
13 sera dorénavant toujours 
présente à l’état de dossier. 



Suivi du comportement du conducteur de véhicules lourds 
(SCC)







Ancienne section 7, la section 8 
sera dorénavant toujours 

présente au SCC. 

La section 9 apparaitra 
seulement si une date 

d’audience est détectée 
dans les deux dernières 

années. Le calcul du suivi 
particulier (mise à zéro) 

sera fait automatiquement 
par SAP à partir de la date 

d’audience.



QUESTIONS ?

Page du site web dédiée aux nouvelles politiques:
saaq.gouv.qc.ca/politiques-pecvl

https://saaq.gouv.qc.ca/transport-biens/revision-politiques-evaluation-comportement
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